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Ville de Genève PR-1275

Conseil municipal
 28 novembre 2017

Proposition du Conseil administratif du 28 novembre 2017 en 
vue de l’ouverture d’un crédit de 1 368 000 francs destiné à la 
création d’une zone de stationnement couverte, fermée et isolée 
pour recevoir le nouveau camion-grue et les berces de déconta-
mination NRBC (nucléaire, radiologique, biologique, chimique) 
sis à la rue du Vieux-Billard 11 (caserne N° 1 du Service d’incen-
die et de secours), parcelle N° 292, feuille N° 17, commune de 
Genève, section Plainpalais

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Introduction

Pour faire suite au vote du 19 avril 2011 de la PR-815 pour le renouvellement 
du parc des véhicules et engins de secours du Service d’incendie et de secours 
(SIS) et la décision d’acquérir un camion-grue de 45 tonnes, il est nécessaire de 
procéder aux modifi cations de l’auvent existant et de réaliser quelques travaux 
d’adaptation de la cour de la caserne principale, rue du Vieux-Billard 11. Ces tra-
vaux sont nécessaires afi n de répondre aux exigences de stockage requises pour 
le stationnement du camion et de quatre berces (conteneurs) de décontamination 
NRBC (nucléaire, radiologique, biologique, chimique).

Lors de la séance du 21 mai 2014, le Conseil municipal votait un crédit 
d’étude (PR-1054/5) d’un montant total de 200 000 francs, destiné à couvrir les 
frais d’études de ce projet.

Notice historique

A la toute fi n du XIXe siècle, suite au gros incendie qui avait ravagé l’Uni-
versité en 1898, les autorités mirent sur pied une garde permanente de sapeurs-
pompiers. Ce premier poste de quatre hommes, établi au N° 4 de la rue de l’Hôtel-
de-Ville, fut transféré dès 1914 à la rue du Soleil-Levant, équipé d’un vieux taxi 
transformé en voiture de pompier. En 1932, suite au rattachement des trois com-
munes suburbaines à la Ville, était créée la caserne de la rue Ferdinand-Hodler, 
forte de 39 membres.

Moins d’une vingtaine d’années plus tard, la nécessité d’un nouveau poste se 
fait sentir; après avoir envisagé plusieurs emplacements, le choix se fi xa sur un 
vaste terrain en bordure de la rue des Bains, autrefois propriété de la commune 
de Plainpalais. Un concours fut ouvert en 1950 et remporté par les architectes 
Engeli et Pahud. La caserne – doublée d’un garage municipal à front de la rue 
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Gourgas – fut achevée en 1957. Le rythme hiérarchisé des divisions verticales et 
horizontales, de même que la polychromie des matériaux employés, assure une 
qualité esthétique certaine au bâtiment (il sera surélevé d’un niveau en 1985).

Exposé des motifs

L’évolution des modes d’interventions du SIS nécessite que les infrastructures 
et le matériel s’adaptent de façon régulière.

L’augmentation du risque NRBC implique que la réponse opérationnelle soit 
la plus rapide et effi cace possible. En ce sens, l’Etat de Genève a acquis des 
berces de décontamination pour le SIS afi n que ce dernier puisse répondre à ces 
dangers. Ces berces devant toutefois être stockées dans des locaux dits «hors 
gel», la seule option pour les accueillir en caserne 1 est de créer un couvert fermé 
et tempéré dans la cour.

L’acquisition d’un nouveau camion-grue demande également que celui-ci 
soit stationné dans les mêmes conditions que les berces évoquées ci-avant. Ce 
véhicule étant plus lourd et plus grand que celui à renouveler, le SIS ne peut plus 
utiliser le garage comme local de stockage. L’agrandissement et la fermeture 
d’un couvert externe déjà existant permettront de répondre à cette contrainte 
d’entreposage.

Obligations légales et de sécurité

Une partie du site de la caserne est inscrite au cadastre cantonal des sites 
pollués (N° 251.2003.529). Il s’agit principalement de la surface permettant de 
stocker et distribuer les carburants pour les véhicules d’intervention.

Des sondages ont été effectués à la pelle mécanique et un rapport diagnostic 
de l’état de pollution des terres a été commandé à un bureau d’ingénieurs.

Les investigations menées et le rapport mettent en avant l’existence d’un 
remblai majoritairement pollué au regard de l’ordonnance sur le traitement des 
déchets et réparti en deux catégories:

– matériaux de pollutions inertes (déchets de chantier, présence diffuse de sco-
ries et mâchefers),

– matériaux de pollution spéciaux liés aux hydrocarbures.

Dans le cadre de la modifi cation de l’auvent existant et de la création de 
semelles d’exercices pour le camion-grue, seuls les remblais devant être évacués 
pour la réalisation de l’opération seront traités, évacués et triés vers une décharge 
contrôlée.
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Programme et descriptif des travaux

Agrandissement et fermeture de l’auvent existant pour stationnement du camion-
grue et le stockage des berces de décontaminations NRBC

Le projet prévoit d’utiliser l’auvent existant pour créer une zone de stationne-
ment pour le futur camion-grue de 45 tonnes. Cette zone devra être maintenue à 
une température minimale de 10° C, permettant le maintien des différents fl uides 
du camion à un degré de viscosité nécessaire pour les interventions urgentes.

Pour répondre à ces exigences, la structure du sous-sol située sous le futur 
parking devra être renforcée statiquement. L’auvent existant sera doublé avec 
des panneaux sandwich en aluminium + isolant d’épaisseur 100 mm en façade 
et 145 mm en toiture. En toiture, deux zones seront également équipées de pan-
neaux translucides afi n de bénéfi cier de lumière naturelle zénithale dans ce 
local.

Un agrandissement de cet auvent, sur les mêmes bases constructives, est prévu 
afi n de recevoir les berces NRBC. Cette extension se fera en direction du terrain 
de sport et nécessitera le déplacement de la zone de tri et des bornes hydrantes.

Création de semelles d’exercices pour le camion-grue

Les aménagements de la cour intégreront la création de deux semelles en 
béton armé d’une profondeur d’un mètre sur deux de largeur par une longueur de 
dix mètres et un espacement de six mètres. Ces semelles permettront les exercices 
quotidiens du nouveau camion-grue dans la cour avec le déploiement de ses bras 
de stabilisation.

Surfaces, volumes

Surface du sous-sol: 5,20 × 17,40 m = 90,48 m2

(pour renforcement statique)
Surface parking camion-grue + berces: 18,50 × 17,30 m = 320,05 m2

Surface semelles d’exercices: 2 pièces 2,00 × 10,00 m = 40,00 m2

Surface totale des constructions 450,53 m2

Volume du sous-sol: 316,75 m3

(pour renforcement statique; surface × 2,5 m + 1 m pour dallage)
Surface parking camion-grue + berces: 1 600,25 m3

(surface × 5,0 m)
Volume total des constructions 1 917,00 m3
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Valeurs statistiques

Surface totale des constructions 450,53 m2

Volume total des constructions 1 917,00 m3

Prix au m2, CFC 2 + 59 / surface totale
(1 070 100 + 276 500) / 450,53 CHF 2 989.- HT / m2

Prix au m3, CFC 2 + 59 / volume total des travaux
(1 070 100 + 276 500) / 1 917,00 CHF 702.- HT / m3

Adéquation à l’Agenda 21

Le respect de critères d’écoconstruction concernant l’origine et la nature des 
matériaux, ainsi que le tri des déchets de chantier, sera garanti.

En particulier sera prise en compte de manière obligatoire la liste des subs-
tances toxiques prohibées dans les matériaux de construction publiée par l’Etat 
de Genève.

Les mandataires devront également s’appuyer sur les recommandations 
publiées par l’association Ecobau (www.eco-bau.ch, chapitre «fi ches CFC»).

Conception énergétique

L’auvent et son extension seront transformés en garage tempéré à 10° C, tem-
pérature minimale requise pour le stockage des berces NRBC et le stationnement 
du camion-grue.

Les éléments d’enveloppes impactés par les travaux (panneaux type MTD) 
seront conformes aux valeurs ponctuelles de la SIA 380/1.

Dans un premier temps, la production de chaleur pour le chauffage du local 
sera réalisée par la chaudière à gaz existante sur le site du SIS.

Estimation des coûts

CFC   Libellé  Prix unitaire Total arrondi

1 Travaux préparatoires
 10 Relevé, études géotechniques 17 600
   104 Sondages 17 600

 11 Déblaiement, préparation du terrain 67 500
   112 Démolitions 14 500
   113 Démontages 17 000
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   118 Désamiantage 31 000
   119 Divers 5 000
 13 Installations de chantier en commun 8 300
   137 Fermetures et couvertures

  provisoires 8 300
2 Bâtiment
 21 Gros œuvre 1 698 600
   210 Poste d’attente 28 950
   211.0 Installations de chantier 54 000
   211.1 Echafaudages 10 000
   211.3 Terrassements 244 900
   211.5 Béton et béton armé 199 200
   213.2 Construction métallique 89 600
   215.5 Revêtements extérieurs 70 500
   219 Divers 1 450
 22 Gros œuvre 2 87 900
   221.6 Portes en métal 57 600
   222 Ferblanterie 10 000
   223 Paratonnerres 6 300
   224 Couverture 14 000
 23 Installations électriques 70 750
   230 Installations électriques 62 750
   239 Divers 8 000
 24 Chauffage, ventilation,

 conditionnement d’air (install.) 70 800
   243 Distribution de chaleur  37 900 
   244 Installations de ventilation  17 950 
   247 Installations spéciales  7 000 
   248 Isolation tuyauterie, gaines, appareils 7 950 
 25 Installations sanitaires 13 000
   254 Tuyauterie sanitaire 12 750
   259 Divers 250
 26 Installations de transport 6 500
   265 Dispositifs de levage 6 500
 27 Aménagements intérieurs 1 7 350
   271 Plâtrerie 4 350
   273 Menuiserie 3 000
 28 Aménagements intérieurs 2 21 800
   281 Revêtements de sol 4 550
   284 Cheminées et poêles 10 000
   285 Traitement des surfaces intérieures 7 250
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5 Frais secondaires et comptes d’attente
 51 Autorisations, taxes 7 000
   511 Autorisations, gabarits, taxes 4 000
   512 Taxes de raccordement 3 000

 52 Echantillons, maquettes, reproductions,
 documents 5 000

   524 Reproduction de documents,
  tirages, héliographies 5 000

 56 Autres frais secondaires 12 500
   564 Expertises 12 500

 58 Comptes d’attente provisions et réserves 29 250
   583 Réserves pour imprévus 29 250
   59 Comptes d’attente pour honoraires 276 050
   591 Architecte 98 500
   592 Ingénieur civil 120 600
   593 Ingénieur électricien 4 000
   594 Ingénieur en CV et

  conditionnement d’air 19 000
   596 Spécialistes 2 250
   596 Géomètre 8 000
   596.1 Géologue, géotechnicien 20 200
   596.9 Ingénieur désamiantage 3 500

I. Coût total de la construction (HT) 1 399 900

Calcul des frais financiers

+ TVA 7,7%, arrondi 107 800 

II. Coût total de l’investissement (TTC) 1 507 700 
 + Prestations du personnel en faveur des investissements
 4% de 1 507 700 francs 60 300 

III. Coût total de l’opération (TTC) 1 568 000 
 A déduire crédit d’étude voté le 21 mai 2014 (PR-1054/5) 200 000

VI. Total du crédit demande (TTC) 1 368 000

Référence au 13e plan fi nancier d’investissement (PFI) 2018-2029 (p. 55)

L’aménagement partiel de la cour de la caserne 1 et l’extension du couvert 
sont prévus, en qualité de projet actif, sous le N° 073.019.28 du 13e plan fi nancier 
d’investissements PFI 2018-2029 pour un montant de 1 million de francs.
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Budget de fonctionnement

Les nouvelles charges à prévoir au budget de fonctionnement seront:

 31 - Dépenses générales: 3 500 fr./an
  – Electricité: sans objet
  – Chauffage: 1 000 fr./an
  – Maintenance porte: 2 500 fr./an

Charges fi nancières annuelles

La charge fi nancière annuelle nette, comprenant les intérêts au taux de 1,5% 
et l’amortissement au moyen de 10 annuités, se montera à 148 300 francs.

Validité des coûts

Les prix indiqués dans le chapitre «Estimation des coûts» sont ceux du mois 
de juillet 2017.

Autorisation de construire

La requête en autorisation de construire a été déposée le 17 octobre 2017 sous 
la référence DD 110890/1.

Elle est en cours d’instruction.

Délai de réalisation

Le démarrage des travaux est prévu pour juin 2018 (soit plus de six mois 
après le vote du Conseil municipal). Cette date de démarrage doit permettre de 
faire concorder le planning des travaux avec celui de l’arrivée du camion-grue 
(commandé dans le cadre de la PR-815), ce dernier étant actuellement en cours 
de construction chez le fournisseur.

La durée des travaux prévue est de cinq mois et la date de mise en exploitation 
prévisionnelle est septembre 2018.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Le service gestionnaire du crédit est la Direction du patrimoine bâti.

Le service bénéfi ciaire est le Service d’incendie et de secours.
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Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement (en francs) 

 
Objet: création d’une zone de stationnement couverte, fermée et isolée pour recevoir le 
nouveau camion grue et les berces de décontamination NRBC (nucléaire, radiologique, 
biologique, chimique) sis à la rue du Vieux-Billard 11 (caserne N° 1 du SIS) 
 
A. SYNTHESE DE L’ESTIMATION DES COUTS 
 
 Montant %  
    
Honoraires 329 800 21%  
Gros œuvre 879 900 56%  
Second œuvre 190 200 12%  
Frais financiers 168 100 11%  
Coût total du projet TTC 1 568 000 100%  

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT 

Estimation des charges et revenus marginalement induits par l’exploitation de l’objet du crédit 
 
Service bénéficiaire concerné: Service d’incendie et de secours 
 
CHARGES    
30 - Charges de personnel Postes en ETP 
31 - Dépenses générales 3 500   
32/33 - Frais financiers (intérêts et amortissements) 148 300   
36 - Subventions accordées      
Total des nouvelles charges induites 151 800   
    
REVENUS    
40 - Impôts    
42 - Revenu des biens    
43 - Revenus divers    
45 - Dédommagements de collectivités publiques    
46 - Subventions et allocations    
Total des nouveaux revenus induits 0   
    
Impact net sur le budget de fonctionnement 151 800   
 
C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D’INVESTISSEMENT 
 

Années impactées Dépenses 
brutes Recettes Dépenses 

nettes 
    

Année de vote du crédit par le CM: 2017 0  0 

2018 1 368 000  1 368 000 

Totaux 1 368 000 0 1 368 000 
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Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet de 
délibération ci-après.

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984,

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
1 368 000 francs, destiné à la création d’une zone de stationnement couverte, 
fermée et isolée pour recevoir le nouveau camion-grue et les berces de déconta-
mination NRBC (nucléaire, radiologique, biologique, chimique) sis à la rue du 
Vieux-Billard 11 (caserne N° 1 du Service d’incendie et de secours), parcelle 
N° 292, feuille N° 17, commune de Genève, section Plainpalais.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme, à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 1 368 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier, à laquelle il convient 
d’ajouter le crédit d’étude voté le 21 mai 2014 de 200 000 francs (PR-1054/5, 
N° PFI 073.019.27), soit un total de 1 568 000 francs, sera inscrite à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif, et amortie au moyen 
de 10 annuités qui fi gureront au budget de la Ville de Genève de 2019 à 2028.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier ou 
modifi er, toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

Annexes: – plan de situation

  – plans, coupe et façades
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